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Pic’up tour
Pic’up tour
Le Pic'up tour propose des actions pour s'engager, réfléchir, agir et préparer son avenir autour de huit thématiques. Deux chargés d'accompagnement vous accueillent, vous orientent et vous accompagnent dans la prise en main des outils et dans la construction de vos projets.


les-permanences
Un mercredi après-midi sur deux, de 14h à 17h30, Place de l'Église
•             20 mars : 3e mercredi du mois
•             3 et 17 avril : 1e et 3e  mercredi du mois
•             1, 15 et 29 mai : 1e et 3e  mercredi du mois
•             12 et 26 juin : 2e et 4e mercredi du mois
•             10 et 24 juillet : 2e et 4e mercredi du mois
•             11 et 25 septembre : 2e et 4e mercredi du mois
ADMR Recrute job d’été

ADMR recrute des remplacent(e)s comme aide à domicile et salarié administratif pour cet été




Participation citoyenne pour le renouvellement du comité d’organisation du conseil de développement : appel à candidatures
Un grand espace démocratique et citoyen, ouvert à tous.
Les missions et finalités du Conseil de Développement.
Recueillir les préoccupations citoyennes
La première mission du Conseil de développement est d’être à l’écoute des habitants de la métropole et de la société civile “organisée” (associations, collectifs, syndicats, etc.), afin de faire remonter leurs préoccupations auprès des élus et d’en tenir compte. Cette écoute est active et continue tout au long de l’année. Elle prend plusieurs formes (Assemblées citoyennes, débats, ateliers, auditions, etc.), dans lesquelles chacun peut trouver sa place et faire entendre sa voix
Organiser un débat public de qualité entre les citoyens
Le Conseil de développement est ouvert à tous les habitants qui veulent participer de manière constructive à l’avenir de notre territoire, dans le respect de la parole de chacun de la diversité des points de vue. Les débats organisés traitent des grands sujets de société, de certaines préoccupations citoyennes locales, mais aussi des attentes ou des inquiétudes liées à des politiques métropolitaines. 
Expérimenter de nouvelles formes de démocratie
Le Conseil de Développement est un outil vivant de démocratie participative. Il offre à tous les habitants de la métropole la possibilité de s’exprimer démocratiquement au-delà des seules périodes d’élections. C’est le lieu propice pour expérimenter d’autres formes de participation citoyenne à l’échelle de la métropole, et pour imaginer de nouvelles façons de donner la parole à celles et ceux qui s’expriment peu, ou qui ne s’expriment plus. 
Interpeller les élus et peser sur l’action publique
Pour les élus et pour les services métropolitains, le Conseil de développement est un outil précieux. Il les aide à comprendre les préoccupations citoyennes, leur offre des diagnostics et des propositions qui viennent enrichir les politiques menées sur le territoire.Le Conseil de développement est ainsi chargé d’interpeller directement les élus, à travers ses travaux et des temps de débats dédiés. Une fois par an, une question prioritaire est aussi mise à l’agenda du Conseil métropolitain, l’assemblée des élus de la Métropole de Lyon. 
plus d'info  s'inscrire
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Inscriptions écoles rentrée 2024

École Maternelle

Les inscriptions à l’école ont lieu du lundi 15 janvier au jeudi 18 avril pour les élèves nés en 2021 et les nouveaux arrivants nés en 2020 et en 2019.
Merci de prendre un rendez-vous d’inscription par mail auprès de la directrice.
Il vous sera demandé d’envoyer par mail avant le rendez-vous en pièce jointe et en PDF:
- La page acte de naissance du livret de famille.
- Les pages vaccination du carnet de santé.
- Un justificatif de domicile.
Contact : Chrystèle HEYRAUD Directrice
24 route de Neuville - 69650 QUINCIEUX
04 78 91 12 06
ce.0692264l@ac-lyon.fr

École Elementaire

Inscrivez dès à présent votre enfant à l'école élémentaire.
Merci de prendre un rendez-vous d’inscription par mail auprès de la directrice.
Il vous sera demandé d’envoyer par mail avant le rendez-vous en pièce jointe et en PDF:
- La page acte de naissance du livret de famille.
- Les pages vaccination du carnet de santé.
- Un justificatif de domicile
Contact : Aurélie VILLALTA Directrice
Rue Antoine Bérerd - 69650 QUINCIEUX
04 78 91 10 49
ce.0690855e@ac-lyon.fr







La Maison de la Métropole propose des permanences au Relais Petite Enfance
La puéricultrice de votre secteur
Vous propose des permanences pesées sans rendez-vous de 8h30 à 10h aux dates suivantes :
08 avril – 27 mai et 17 juin 
Au local du RPE (Relais Petite Enfance)
6, Chemin Saint Laurent 69650 QUINCIEUX

La puéricultrice sera à votre écoute (allaitement maternel ou au biberon, rythmes du bébé, diversification alimentaire, pleurs, éveil…)
pour tout renseignement
Maison de la Métropole de Lyon
2, avenue Marie-Thérèse Prost
69250 Neuville sur Saône 04 28 67 24 50
La collecte des déchets verts printemps 2024
La collecte des déchets verts d’automne se fera les samedis :

- 23 mars
- 6 et 20 avril
- 4 et 18 mai
- 1er juin
Une benne sera installée sur le parking, face au boulodrome, pour recueillir tous les déchets végétaux (tonte pelouse, taille de haies, branchages, feuilles mortes).
Ce point de collecte sera ouvert de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.
Accès gratuit, réservé aux particuliers résidant sur le territoire de la Métropole de Lyon. Les fourgons, bennes et véhicules à plateau sont interdits.
Les autres samedis de mars, avril et mai, vous avez accès à la benne installée au centre technique de la commune de Lissieu, 7 route de Limonest.
Sécheresse niveau CRISE
Niveau CRISE sécheresse sur le territoire de l'axe Saône selon l'Arrêté préfectoral du 9 octobre 2023 n° DDT_SEN_20231009_B149.
Cette décision vient renforcer les mesures d’alerte renforcée sur l’axe Saône prises par l’arrêté du 6 septembre 2023, du fait d’une baisse des débits de la Saône, que les averses ponctuelles n’ont pas permis d’améliorer..
La mise en place de la situation niveau CRISE sécheresse implique les mesures de suivantes :
- les arrosages des pelouses, massifs fleuris, des plantes en pot dont le goutte-à-goutte sont interdits ;
- le lavage des véhicules est interdit chez les particuliers comme en station ;
- les prélèvements ou consommations des activités industrielles de plus de 7000m3/an sont interdits sauf usages prioritaires.
- l’irrigation des cultures hors maraîchage et adaptations (limitations horaires) est interdite.
site 
Chèque énergie
Le chèque énergie: nouveauté 2023

Toutes vos démarches concernant le chèque énergie peuvent désormais se faire en ligne sur https://chequeenergie.gouv.fr/. Un espace personnel vous permet également de revoir votre statut concernant les contrôles de puissance. Si vous êtes admissible, votre facture d'énergie sera immédiatement envoyée à votre domicile, sans rien de votre côté. Vous pouvez vérifier votre éligibilité au bilan énergétique 2023 en cliquant sur checkenergie.gouv.fr. Une nouvelle possibilité s'offre à vous pour modifier l'utilisation de votre chèque énergie : vous pouvez en faire la demande avant qu'il ne soit attribué pour être automatiquement déduit de votre facture d'électricité ou de gaz. Cette demande peut être faite en ligne, ici, ou en cochant la case "soumettre le service" sur le chèque de puissance avant de l'envoyer à votre fournisseur. Vous souhaitez simplement réduire votre facture d'électricité ? 
Vous pouvez en profiter pour acheter des kits solaires (voir exemple) à installer vous-même, disponibles auprès de certains acteurs. Grâce au certificat énergétique, vous pouvez produire votre propre électricité à partir d'équipements solaires. Un chèque de puissance peut être utilisé pour payer :

Votre facture d'électricité ou de gaz.
Achat de carburant pour votre maison (essence, propane, bois, etc.). La récupération d'énergie fonctionne.
Vos dépenses énergétiques sont incluses dans votre facture si vous habitez dans un refuge agréé APL, EHPAD, EHPA ou USDD. Vous avez deux options pour payer avec votre bon :

Et vous payez cette facture directement à partir de votre facture d'énergie.
Soit vous demandez que le montant correspondant soit déduit de votre facture. Il est possible de cumuler les chèques énergie avec d'autres subventions comme le plan « MaPrimeRénov » ou la caisse maladie.

N.B : Veuillez noter qu'aucune sollicitation ou démarchage n'est faite pour bénéficier du chèque de puissance. Soyez prudent et refusez toute offre ou demande à cet égard.
Distribution du bulletin municipal de janvier
Le bulletin de janvier est distribué, si vous n'avez pas fait la demande il est disponible en mairie.
Vous pouvez toujours répondre au questionnaire si vous souhaitez recevoir la prochaine publication chez vous.


remplir le questionnaire
Le SMPMO recherche un.e Service Civique
Le SMPMO propose une mission de Service Civique au sein de sa structure :
Vous avez entre 18 et 25 ans et l’aventure vous tente ? Rejoignez-nous pour une expérience de 9 mois à partir du 1/10/2023. Votre mission essentiellement basée sur des actions en faveur de la biodiversité vous permettra d'agir avec les agents du territoire pour participer à la réalisation d'un Atlas de la Biodiversité à l'échelle du territoire. 
Plus de renseignement : offre de mission  





 
Numéro de la Mairie :
04 78 91 10 11
Horaires d’ouverture
des services administratifs :
Du lundi au vendredi : 8h30 – 12h30
Lundi et vendredi : 14h – 17h30
Samedi : 9h – 12h
Astreinte des élus : 06 32 90 82 12 pour urgence seulement en dehors des horaires d'ouverture de la Mairie





Mairie de QUINCIEUX
30 Rue de la République, 69650 Quincieux
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